
PROVINCE DE QUÉBEC  

MUNICIPALITÉ DE DUPUY 

COMTÉ D’ABITIBI-OUEST 
 

08-07-2019  
PROCÈS-VERBAL, de la séance ordinaire des membres du conseil 

municipal de Dupuy, tenue ce huit (8) juillet de l’an deux mille dix-neuf 

(2019), à dix-neuf heures (19h00) sous la présidence du maire Monsieur 

Rémi Jean à laquelle sont présents les conseillers suivants : 

  

Christian Mongrain Thériault, Denise Morin,  Rémi Kelley. 

 

Étaient absents la conseillère Josée Leclerc et le conseiller Michel 

Beaudette. 

  

Poste conseiller siège #1 : vacant. 

 

Étaient présents également, Madame Pascale Lavigne, directrice 

générale, Madame Nathalie Soucy, secrétaire ainsi que le directeur des 

travaux public Monsieur Daniel Drouin. 

 

 

099-2019 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par le conseiller Christian Mongrain Thériault, 

Appuyé par la conseillère Denise Morin, 

 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 

Proposition adoptée. 

 

  

Sujet traité L’ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES ORDINAIRES DU 06 MAI 

2019, DU 3 JUIN ET DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 17 JUIN 2019 EST 

REPORTÉE À LA PROCHAINE RENCONTRE MENSUELLE. 

  

  

AFFAIRES EN DÉCOULANT 

 
RISTOURNE DE LA MUTUELLE DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC : La 

municipalité a reçu la confirmation d’une ristourne de deux mille 

soixante-neuf dollars (2 069.00$) pour l’année 2018. 

 

TRAITEMENT DES BOUES SEPTIQUES : Le mois dernier, le conseil a adopté une 

résolution autorisant le service de nettoyage des boues septiques avec la firme 

Abi-Vac,  la directrice générale informe donc que la municipalité n’aura pas 

besoin de ces services puisque les employés ont réussi à faire le traitement eux-

mêmes. 
 

SUIVI DE LA DEMANDE DE LOCAUX POUR LE SERVICE DE GARDE : La 

directrice générale nous informe que la municipalité a reçu une réponse 

concernant notre demande de locaux pour le service de garde offert.  

La réponse finale sera transmise seulement vers la mi-août puisqu’il y a 

possibilité d’une maternelle additionnelle pour la rentrée. À suivre. 

 

 

ADMINISTRATION ET FINANCE 

 

100-2019 APPROBATION DE LA SOUMISSION RÉNOVATION GARAGE 

MUNICIPAL 
 

CONSIDÉRANT QUE   la municipalité de Dupuy a reçu deux soumissions 

sur les trois invitations transmises, suite à l’appel d’offre #2019-06-10-01, 

ouverte le 21 juin 2019; 

  

  



 EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par le conseiller Christian Mongrain Thériault, 

Appuyé par la conseillère Denise Morin, 

Et résolu à l’unanimité : 

 

QUE   le conseil municipal accepte la soumission de l’entrepreneur 

GREPCO pour le contrat de rénovation garage municipal de la 

municipalité de Dupuy 2019, tel que soumis au montant de 88,189.78$ 

plus les taxes. 

 

Proposition adoptée. 

  

  

101-2019 APPROBATION DE LA COMMANDITE GOLF DU 9  

 
Il est proposé par le conseiller Christian Mongrain Thériault, 

Appuyé par la conseillère Denise Morin, 

Et résolu à l’unanimité : 

 

QUE   la municipalité offre une commandite au montant de 200.00$ au 

Golf du 9 pour la saison 2019, tel que prévu au budget. 

  

Proposition adoptée. 

  

  

102-2019 ALLOCATION AU CENTRE RÉCRÉATIF DE DUPUY POUR LES ACTIVITÉS 

RÉCRÉATIVES DES JEUNES- SAISON ESTIVALE 2019 
  

Il est proposé par le conseiller Christian Mongrain Thériault, 

Appuyé par la conseillère Denise Morin, 

Et résolu à l’unanimité : 

 

QUE  la municipalité de Dupuy accorde une subvention de 20 

000.00$ pour l’inscription des activités récréatives des jeunes – saison été 

2019, par le Centre Récréatif de Dupuy; 

 

Proposition adoptée. 

  

103-2019 COMPTES À PAYER 

 
ATTENDU QUE le conseil prend en compte la liste des autorisations de 

paiements du mois de juin 2019 faite conformément aux engagements 

de crédit et aux dépenses autorisées; 

  

Il est proposé par la conseillère Denise Morin, 

Appuyé par le conseiller Christian Mongrain Thériault, 

Et résolu à l’unanimité. 

  

QUE la liste des autorisations de paiements du mois de juin 2019 au 

montant de 137 108.57 $ soit approuvée et d’en autoriser les paiements. 

 

Proposition adoptée 

 

 

APPUIS, CONTRATS ET MANDATS 

 

 

104-2019 REPORT DE LA RENCONTRE MENSUELLE DU CONSEIL DU MOIS DE 

SEPTEMBRE 2019 

 
Il est proposé par le conseiller Christian Mongrain Thériault, 

Appuyé par la conseillère Denise Morin, 

Et résolu à l’unanimité : 

 

QUE   la rencontre mensuelle du conseil municipal de Dupuy est 

reportée au lundi 9 septembre 2019; 

 



Proposition adoptée. 

  

105-2019 AUTORISATION DE LA RÉCOLTE DE BOIS SUR LES LOTS ÉPARS 

 
Il est proposé par le conseiller Christian Mongrain Thériault, 

Appuyé par la conseillère Denise Morin, 

Et résolu à l’unanimité : 

 

QUE   le conseil municipal autorise la récolte de bois sur les lots épars 

suivants : #3 870 535, #3 871 504 et #4 088 788,  proposé par le 

Groupement Forestier Coopératif Abitibi; 

 

QUE M. Daniel Drouin est nommé pour et au nom de la municipalité de 

Dupuy signataire de tous les documents relatifs à ladite récolte de bois 

sur les lots épars; 

 

Proposition adoptée. 

 

  

AFFAIRES DU MAIRE 
 

MRC, RETRAITE : Monsieur le maire nous indique que c’était la dernière 

rencontre de Madame Breton à titre de directrice générale.  On lui 

souhaite bonne retraite. 

 

MRC, MILIEU HUMIDE : Monsieur le maire fait un suivi des dossiers en 

mentionnant que les responsables ont rencontré le sous-ministre de 

l’environnement afin de diminuer le territoire de milieux humides, car 

l’Abitibi-Ouest est la plus touchée dans ce dossier au Québec. 

 

RENCONTRE AVEC LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC : Monsieur le 

maire nous informe qu’il  a rencontré le nouveau directeur général, 

Monsieur Philippe Lemire.  Le projet de reconstruction du pont du 2e-et-3e 

Rang Est à Dupuy aura lieu entre 2019 et 2021. Il nous indique également 

que le MTQ a également un manque de main d’œuvre, donc les projets 

sont au ralenti. 

Pour les plaintes, le MTQ a indiqué que les citoyens sont invités à aller sur 

le site en ligne de transport 5-1-1, ils peuvent également voir les travaux 

en vigueur.  Il a été question d’évaluation de dossiers concernant notre 

municipalité, soit l’étude pour une traverse de piéton, soit le radar de 

vitesse.  Le MTQ confirme que ce n’est pas la meilleure solution car après 

une période de 6 mois, ce système n’est plus aussi efficace.  À suivre.   

 

 

AFFAIRE DES CONSEILLERS 

 
AUCUN 

 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
  

Monsieur Bruno Trottier :  
 

1-Il désire avoir un suivi sur les radars et traverse de piéton, il demande s’il 

serait possible de mettre un quatre (4) stop.  Réponse : Monsieur le maire 

a reçu des documents sur le sujet, il va transmettre l’information à la 

municipalité. 
 

2-Il demande si l’abat-poussières épandu a  eu  toute l’efficacité voulue 

vu la pluie dans la même soirée? Il demande s’il y aura un deuxième 

épandage sur la 7e Avenue Ouest et rue de la Montagne?   Réponse : 

Un peu, oui mais dans l’ensemble le tout semble avoir résisté.  Lorsqu’il y 

aura de la pluie, l’efficacité va ressortir.  L’évaluation d’un deuxième 

épandage sera effectuée vers le début du mois d’août. 

  



 

 

Madame Lorraine Trottier : 
 

1-Le coin de la 8e et la principale est dangereux?  Réponse : Monsieur le 

maire prend parole pour dire que la façon de faire c’est de formuler une 

plainte directement sur le site web du ministère des transports « plainte 

511 ». 
 

2-Êtes-vous au courant du vandalisme sur les pots de fleurs et édifice 

municipale?  Réponse : La directrice générale répond que nous avons 

reçu l’information juste un peu avant la réunion.  Donc nous allons traiter 

sur les heures du bureau.  

   

Madame Cécile Rochette : Panneaux « au revoir », elle suggère l’ajout 

au verso du panneau pour le stationnement VR, est-ce une possibilité?  

Réponse : La directrice générale répond que l’idée est très bonne, il 

faudrait voir avec le ministère des transports si c’est possible de le faire 

vu les dimensions du panneau. 

   

Monsieur Daniel Drouin : Concernant les lots épars que vous désirez 

récolter, ce sera fait en été ou en hiver?  Si oui, Vous savez que c’est plus 

bénéfique l’hiver ? Réponse : Madame la directrice générale indique 

que selon l’offre du Groupement Forestier Coopératif Abitibi, il serait 

possible de prévoir des travaux cet été.  Il est invité à se présenter au 

bureau pour fournir plus d’informations.  À suivre. 

 

 

106-2019 LEVÉE DE LA SÉANCE 

  
Il est proposé par le conseiller Christian Mongrain Thériault, 

Appuyé par la conseillère Denise Morin, 

Et résolu à l’unanimité : 

  

 QUE   la séance soit levée à 19h27 

  

Proposition adoptée. 

  

  

 Rémi Jean     Pascale Lavigne 

 
  

______________________________             ______________________________ 

Maire                                       Directrice Générale 

Rémi Jean     Pascale Lavigne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


